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CAC INFOS

A vos agendas

Le Club sera fermé le samedi 21 mai 2005

Nous vous invitons à venir encourager les équipes du Club qui
se sont sélectionnées pour participer à la F.A.R. (Fête d’Agility

Régionale) à Etampes les 21 et 22 mai :

Colette & Sandy, Géraldine & Blue, 
Robert & Rhéva, Yolande & Nina

 Vous n’avez rien prévu de spécial ce WE là, 
alors n’hésitez pas, venez nous rejoindre 

sur la base de loisirs d’Etampes ! 

Date de la Prochaine Fête du Club

Le samedi 25 juin 2005 

Vous recevrez fin mai/début juin le programme et la liste des
ateliers qui vous seront proposés pour cette journée.

Fermeture d'été

     Le Club sera fermé du

     samedi 31 juillet après la leçon

     au samedi 27 août inclus.

JOYEUX ANNIVERSAIRE A :

• UPHEBUS qui a eu 2 ans le 1er mai
Beauceron appartenant à Alain RIDOU

• CHIPIE qui a eu 2 ans le 3 mai
Bearded Collie appartenant à Eva RAMOSSIN

• RHEVA qui aura 5 ans le 12 mai
Malinoise appartenant à Robert PONTHUS

• FIDJI qui aura 5 ans le 14 mai
Croisée BA appartenant à Céline GASNOT

• DIVA qui aura 2 ans le 16 mai
Bearded Collie appartenant à Christine VERDUCI

• TULIPE qui aura 3 ans le 20 mai
Shetland appartenant à Isabelle DESURY

• TWEENY qui aura 3 ans le 20 mai
Cavalier King Charles appartenant à Leslie PICARD

• UP qui aura 2 ans le 21 mai
Malinois appartenant à Marie-Pierre CHARPAGNE

• ULKI qui aura 2 ans le 31 mai
BB Tervueren appartenant à Guy BOTTINEAU

• SMILA qui aura 4 ans le 2 juin
Leonberg appartenant à Heike JEROSCH

• TEDDY qui aura 3 ans le 21 juin
Cavalier King Charles appartenant à Christine CLAVEAU

Et un Joyeux Anniversaire également à :

• ZIGGY qui aura 5 ans le 20 juin,
  Dogue de Bordeaux appartenant à Jocelyne LANCEREAU,

(fidèle supportrice de son copain Murdock)

• LION qui a eu 8 ans le 28 mars dernier
Terre-neuve appartenant à Céline BOFARUL
(avec un peu de retard certes, mais comme je suis la
maîtresse de sa copine "Labrador noire", je suis sûre que
Lion ne m'en voudra pas !)
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Changement dans la composition du Bureau et du Comité

Céline ayant démissionné de son poste de trésorière, le Comité a élu Françoise GONDELLE pour assurer cette fonction. 
Céline reste bien entendu adhérente du Club, toutefois elle a souhaité également arrêter les commandes de croquettes. Nous
sommes conscients de la charge de travail que peut représenter cette tâche, et bien entendu si nous trouvons une solution
pour pouvoir à nouveau proposer des croquettes à un tarif aussi avantageux, nous ne manquerons pas de vous en informer.

Lors de sa dernière réunion, le Comité a également coopté l'entrée de Robert PONTHUS au Comité.
 

Bienvenue à Françoise et Robert au Comité du CAC Vigneux !

NOUVEAU : La licence d'éducation canine de la SCC (source site CNEA : http://www.cnea.net)

Décernée par la Commission Nationale d'Education et d'Agility, elle témoigne de la reconnaissance par la Société Centrale
Canine des propriétaires de chiens qui font l'effort d'éduquer leur compagnon. Elle offre un certain nombre d'avantages à ses
possesseurs.

CONDITIONS D'OBTENTION :

Pour obtenir cette licence (facultative), il faut être membre d'un club canin affilié à une société canine régionale ou
territoriale.
L'adhérent remplit et signe une demande de licence qui est contresignée par le président du club. Ce dernier l'envoie au C.T.R.
qui après contrôle la fait parvenir au secrétaire de la C.N.E.A. La licence est envoyée au CTR qui, après enregistrement la fait
suivre au président du club concerné.
La licence est attribuée à un maître pour un chien identifié. 
Le prix est de 10 €. La licence d'éducation est gratuite pour les jeunes jusqu'à leurs 14 ans.

AVANTAGES liées à cette licence :

Cette licence apporte à ses possesseurs les avantages suivants :
• Participation à l'ensemble des stages organisés par la C.N.E.A : 
• 1er degré de moniteur en éducation canine. 
• Ecole du chiot 
• Comportements gênants 
• Moniteur dans toutes les disciplines de la C.N.E.A (sous réserve de remplir les conditions demandées) 
• Divers stages d'information et de formation, colloques.
• Obtention d'un diplôme officiel de la S.C.C : Le certificat d'aptitude à l'éducation sociale du chien.
• La licence est associée à un contrat d'assurance (voir copie au panneau d'affichage), comprenant :

- une garantie individuelle accident. 
- une garantie responsabilité civile pendant les activités cynophiles 
- une garantie responsabilité civile en dehors des activités cynophiles. 
- La garantie s‘applique aux dommages occasionnés aux tiers par les licenciés, aux dommages survenus du fait des

chiens licenciés, quelle que soit la race 

OPTION :

Possibilité pour le licencié de s'abonner chaque année au bulletin officiel de la C.N.E.A. (prix de l'abonnement annuel : 5 €). 
Cette revue fournit un grand nombre d'informations sur tous les évènements sportifs et administratifs de l'année, rappelle
les points importants des règlements et donne les coordonnées des principaux responsables et juges de toutes les activités
dont la C.N.E.A. a la charge. 

Si vous êtes intéressés ou si vous souhaitez des renseignements complémentaires,
n'hésitez-pas à vous adresser aux membres du Comité.
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